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FREDERICTON, le 27 août 2002… L'honorable Elinor Caplan, ministre du Revenu national, et 
l’honorable Norm Betts, ministre responsable de Services Nouveau-Brunswick, se sont 
rencontrés aujourd'hui pour marquer le lancement d'une initiative conjointe qui permet aux 
entreprises de s'inscrire en direct auprès des deux niveaux de gouvernement en une seule étape. 
 
« L’Agence des douanes et du revenu du Canada et le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
sont à l'écoute des entreprises et collaborent pour simplifier la façon dont les entreprises 
communiquent avec le gouvernement », a dit la ministre Caplan. « Nous avons rationalisé le 
processus d'inscription au moyen d'un identificateur d'entreprise commun, et nous offrons 
maintenant un service électronique de guichet unique. Non seulement une telle rationalisation 
réduit les formalités administratives, mais elle facilite également la croissance des entreprises et 
la création de nouveaux emplois », a-t-elle ajouté.   
 
L'initiative réduit considérablement le temps et les efforts nécessaires pour lancer une entreprise 
ou pour en élargir les activités. Les entreprises qui prévoient mener des activités au 
Nouveau-Brunswick peuvent maintenant utiliser un seul numéro d'identification d'entreprise, le 
numéro d'entreprise (le NE), dans leurs transactions avec les gouvernements fédéral et 
provinciaux. 
 
À partir du site Web de l'Inscription des entreprises en direct de l’Agence des douanes et du 
revenu du Canada (ADRC), à l'adresse www.inscriptionentreprise.gc.ca, les entreprises 
peuvent obtenir un NE et inscrire un nouveau nom commercial du Nouveau-Brunswick pour une 
entreprise individuelle. Elles peuvent aussi s'inscrire aux quatre principaux programmes de 
l’ADRC visant les entreprises, ainsi qu’à certains programmes de la Nouvelle-Écosse et de 
l'Ontario. Les entreprises peuvent obtenir un NE lorsqu'elles visitent le site de Services du 
Nouveau-Brunswick (SNB), à l’adresse www.snb.ca, ou elles peuvent se brancher au site Web 
de l'Inscription des entreprises en direct de l’ADRC. 
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